COM 03/05/08

COMMUNIQUE DE PRESSSE

7 mai 2003

RETRAITES 

Régime de base et régimes complémentaires 

Suite à la communication en Conseil des ministres du projet de réforme des retraites, l’UPA se félicite de la détermination avec laquelle le gouvernement agit pour garantir l’avenir du régime d’assurance vieillesse par répartition.

Cette détermination est d’autant plus nécessaire que l’avenir des régimes de retraite complémentaire AGIRC-ARRCO demeure suspendu à l’adoption de la réforme du régime de base.

Sur ce plan, l’UPA a bien noté les demandes de la CFTC et de la CFE-CGC visant à proroger le dispositif de retraite complémentaire au-delà du 1eroctobre 2003. En effet, par un accord du 3 septembre 2002, les partenaires sociaux ont décidé de maintenir jusqu’à cette date et dans l’attente de la réforme du régime de base de l’assurance vieillesse, les règles de liquidation de la retraite complémentaire à taux plein à 60 ans.

Or, même si la loi réformant la retraite de base devait être adoptée en juillet, il y a effectivement lieu de s’interroger sur le délai qui restera aux partenaires sociaux pour conclure un accord pérenne avant le 1eroctobre.

Dans ce contexte, et afin de couper court à d’éventuelles inquiétudes, l’UPA a décidé d’engager une démarche auprès du Medef et de la CGPME dans les prochains jours, de manière à établir rapidement une position commune patronale sur cette question.







